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La malédiction
de Canaan

Etonnant mystère de la communication: le compte
laitier, ensemble de calculs demeurés longtemps
hermétiques, attire désormais la curiosité des
médias, qui lui avaient traditionnellement préféré
le compte routier. Du coup, la population découvre

le prix global du bon lait suisse — et s'indigne
du montant de la facture. Voilà donc le compte
laitier devenu en quelques semaines ce qu'il aurait
toujours dû être: une affaire politique d'intérêt
général.

Comment expliquer le miracle de cette prise de
conscience? Les chiffres ne suffisent pas; même
une progression de 60 à 70 millions de francs par
an pendant les deux dernières campagnes n 'attire
pas outre mesure l'attention. Les prévisions frappent

davantage les esprits, stupéfaits par la simple
extrapolation qui laise prévoir un compte laitier
dépassant le milliard en 1987/88.

Mais au-delà des chiffres, il y a les mots, le plus
souvent mieux perçus. Et puis il y a les petites
phrases d'Otto Stich, qui n'a pas besoin de les
prononcer pour les rendre efficaces (cf. DP 770).

Et surtout, il y a ce gros sentiment d'indigestion:
du vin plein les citernes, de la viande exportée à 70
centimes le kilo (donnons-la, ça serait bien mieux
pour l'image de la Suisse), des wagons de pommes
soustraites à la distillation à grands coups de jus
subventionné, du blé en trop pourfaire notre pain,
et dénaturé pour l'affouragement des bestiaux.

C'est Canaan, avec la productivité en plus — et en

trop. Au lieu de l'abondance-bénédiction, la
condamnation au gaspillage. Montagnes de beurre, de

viande aussi désormais, et toujours cette fameuse
marée laitière, que le contingentement même
n 'arrive pas à endiguer.

Si le compte laitier commence à intéresser, c'est

parce qu 'il donne une traduction financière de ce

dégoût du ventre trop plein. La transformation et
la commercialisation du lait coûte plus de huit
cents millions, dont la petite moitié pour le
fromage, un sixième pour le lait de consommation et
13%-14% pour la crème et le beurre respectivement.

Les consommateurs payent un quart à un
tiers de la facture selon les années, les producteurs
6% à 7%, et la Confédération, c'est-à-dire les
contribuables, tout le reste, soit par exemple 733
millions en 1983/84, tout juste cent millions de moins
que pour les caisses-maladie reconnues.

Les producteurs savent eux-mêmes qu'on ne peut
laisser aller: la mécanique des subventions directement

proportionnelles, la définition extensive des

zones de montagnes et de collines, l'absence de

prix fortement différenciés selon les conditions de
production, le non-respect de la quantité de base,
tout cela rend le système inopérant et toujoursplus
coûteux, imparablement.

Aussi bien, lors de la dernière assemblée des délégués

de l'UCPL, Union centrale des producteurs
de lait (ceux qui avaient décidé le lancement de
l'initiative fourragère), les Bernois ontproposé que
le lait livré en trop ne soit tout simplement pas
payé. En réalité, il l'est aujourd'hui au tiers duprix
de base, après l'avoir été au cinquième lors de
l'introduction du contingentement; les dirigeants
de l'UCPL ont tout juste pu écarter la suggestion
des Bernois en proposant le retour à une retenue de
80%, avec lapromesse d'examiner un relèvement à
85-90%. En tout état de cause, un signe qui ne
devrait pas tromper sur la volonté, désormais per-
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